
 

 

 

 

 

 

 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS DE LA  
SOCIÉTÉ D ’HABITATION ET DE DÉVELOPPEMENT DE MONTRÉAL  (SHDM)  

 

 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

• Ouverture ; 

• Représentation syndicale ; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 

• Présentation de l’entente de principe dans le cadre du renouvellement  
de la convention collective ; 

• Période de questions ; 

• Vote secret ; 

• Divers ; 

• Clôture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Votre présence est essentielle ! 
 
 

 
 
Avis est, par la présente, Maryse Picard 
donné le 25 mars 2022 Trésorière-archiviste 

 

LE MARDI 5 AVRIL 2022 
 

18 h 
 

Hôtel Universel à Montréal 
 

5000, rue Sherbrooke Est 

UN VOTE SECRET SERA TENU 
Seuls les membres en règle du SFMM (SCFP) auront le droit de vote. 

 

Ceux qui désirent devenir membres pourront s’inscrire sur place au 

début de l’assemblée. 
 

Cette assemblée est convoquée conformément aux statuts et règlements du SFMM. 

 
 


